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REPUBLIQUE DU BENIN

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

DECRET N"2007-185 DU 20 AVRIL 2007

Portant nomination de Ji/lonsieur Marcel Ayité
BAGLO en qualité de Directeur Général de

I'Ad ministration Territoriale .

a

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE'
CHEF DE L'ETAT,

CHEF DU GOUVERNEMENT'

Vulaloin.g0-032du11décembrelgg0portantConstitutiondela
République du Bénin ;

o

Vu la proclamation le 29 mars 2006 par la cour constitutionnelle des

résultats définitifs de l'élection présidentielle du 19 mars 2006 ;

Vuledécretn"2006-613dulgnovembre2006portantcompositiondu
Gouvernementetlesdécretsn"2}O6-622du29novembre2006et
n" 2OO7-002 du 08 janvier 2007 qui l'ont modifié ;

Vuledécretn.2006-749du3,1décembre2006portantattributions,
organisation et fonctionnement du ttlinistère de l'lntérieur, de la sécurité

Publique et des Collectivités Locales ;

SurpropositionduMinistredel'lntérieur,delaSécuritéPubliqueetdes
Collectivités Locales ;

Le Conseil des Ministres entendu en sa séance du 02 février 2007 ;

l'Administration Territoriale.

DECRETE

Article l"' : Monsieur Marcel Ayité BAGLO est nommé Directeur Général de



2

Article 2 : Le présent Décret qui abroge toutes dispositions antérieures
contraires, prend effet pour compter de la date de prise de fonctions de
l'intéressé et sera publié au Journal Officiel.

Fait à Cotonou, le 0a it 2007
Par le Président de la République,
Chef de l'Etat, Chef du Gouvernement,

Le Ministre du Développement,
de I'Economie et des Finances,

Le tt/linistre de l'lntérieur, de la Sécurité
Publique et des Coll ctivités Locales,

/

o

(*,g;
Pascal lrénée KOUPAKI- Edoard Ch

Le À/linistre délégué chargé du Budget
auprès du lt/linistre du Développement

Economie et d ances,

a rlem aq ALIA

o
ert Sèqbéqnon HOUNGBO

AMPLIATIONS:PR6AN4cs2 cc2 cES2 HAAC2 HcJ 2 MDEF4 MDCB/|VÎDEF 4
AUTRES MINISTERES 20 SGG 4 DGBIV-DCF-DGTCP-DGID-DGDDI 5 BN-DAN-DLC 3
GCOIVIB-DGCST-INSAE- 3 BCP.CSM-IGAA 3 UAC. ENAM - FADESP 3- UNIPAR _ FDSP2 INTERESSE 01 JO 1.-

DrBoni Y A Y I


